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Convoqué le jeudi 21 janvier 2016, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 28 janvier 2016 à 17H00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, 
Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Titina DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, 
Véronique DEMON, Cédric de SAINT-JOUAN, Jean-Marc DI RUGGIERO, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, 
Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRECHE, Clare HART, France JAMET, Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Anne Louise 
KNAPNOUGEL, Pascal KRZYZANSKI, Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, 
Henri MAILLET, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, 
Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Véronique PEREZ, Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick 
RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Marie-Hélène SANTARELLI, Samira SALOMON,  Philippe SAUREL, Sauveur 
TORTORICI,  Henri de VERBIZIER, Patrick VIGNAL, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Gérard CASTRE, Perla DANAN, Jacques DOMERGUE, Vincent HALUSKA, Gérard LANNELONGUE, Mustapha MAJDOUL, 
Bernard TRAVIER. 
Absents : 
 
 

  

 

Cotisation à l'association France Urbaine - Exercice 2016 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 
L’association France urbaine est issue de la fusion de l'Association des Maires de Grandes Villes de France 
(AMGVF) et de l'Association des Communautés Urbaines de France (ACUF). Comptant 99 collectivités 
membres, organisée en 4 collèges et représentant près de 30 millions d'habitants, elle est entrée officiellement en 
fonction au 31 décembre 2015. 
L'AMGVF et l'ACUF ont repensé leur structuration afin de ne plus faire qu'une entité, avec pour objectif une 
action renforcée au service d'un projet partagé par tous ses membres : défendre le monde urbain au bénéfice de 
l'ensemble du pays et de ses habitants. 
L’assemblée générale constitutive, réunissant les membres de l’AMGVF et de l’ACUF, s’est tenue à Lyon le 06 
novembre 2015. 
Pour l’année 2016, la cotisation a été fixée à 0,13 € par habitant, soit pour la Ville de Montpellier : 0,13 x 272 
375 habitants (données INSEE 2012) = 35 408,75 € 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 

- d’approuver l’adhésion à l’association France Urbaine au titre de l’année 2016 ; 
- d’accepter le versement de la cotisation d’un montant de 35 408,75 € à l’association France Urbaine ; 
- de prélever le montant de la dépense sur les crédits inscrits au budget 2016 de la Ville au chapitre 920, 

nature 6281 ; 
- d’autoriser Monsieur le Maire, ou à défaut l’adjoint Délégué, à signer tout document relatif à cette affaire.  

  
 Le Conseil adopte.       

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

          

                             Philippe SAUREL 
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